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"Une France sans associations ? Inconcevable ! Inenvisageable !"

La loi du 1er juillet 1901 qui fonde le droit d'association est l'une des
plus belles et plus fortes Loi de la République. Elle a permis à chaque
individu, peu importe son âge, son sexe, son statut professionnel, son
origine, sa confession, de se retrouver en un même lieu pour partager
un centre d'intérêt commun et des valeurs (solidarité, entraide,

fraternité,...). Les associations sont vecteurs de cohésion sociale et
nationale, et de transmissions.

Les femmes et les hommes bénévoles dans notre pays constituent

une richesse que nous devons préserver. Celles et ceux qui donnent
de leur temps au service des autres, pour faire de l'animation dans
nos communes, apprendre à nos enfants à faire du sport, à jouer d'un
instrument de musique sont précieux. Et pourtant, ils se font de plus
en plus rares.

Aujourd'hui en France, le bénévolat est en crise. Le dépérissement de
l'engagement s'est amplifié avec les deux années de crise sanitaire
que nous avons subies. Tout en ayant leurs convictions intactes, les
dirigeants d'associations sont parfois las. J'ai une reconnaissance
entière pour ces bénévoles membres des bureaux et des conseils
d'administration qui oeuvrent avec discrétion et détermination.

Il en va de la responsabilité des pouvoirs publics de réagir
rapidement et profondément si nous ne voulons pas nous retrouver
avec une France sans associations et sans bénévoles.

Depuis toujours, je crois profondément aux vertus de l'engagement
associatif. J'ai toujours soutenu et aidé les associations et celles et
ceux qui les composent. Je continuerai à le faire autant que possible.

C'est une nécessité.

Fidèlement,
                                                                                             Stéphane VIRY
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Les personnels administratifs
des Collectivités Territoriales

Le personnel de la fonction
publique dans les collectivités,
notamment dans les communes
rurales, tient un rôle opérationnel
essentiel. Les secrétaires de Mairie
et les agents polyvalents sont
généralement le premier rempart
entre les citoyens et les élus. Ils
apportent le plus souvent leurs
compétences et leur regard pour
permettre une prise de décision
optimale par l’exécutif.

J’ai été invité par le Centre de
Gestion des Vosges, à participer à
une table ronde sur la question de
la formation de ces agents
communaux. Les solutions de
formation sont aujourd’hui
opaques, et les divers organismes
qui existent se renvoient la balle.

Le Centre de Gestion a, en l’état, la
possibilité de former plusieurs
agents par an. Il doit donc être
replacé dans le paysage des
formations professionnelles, de
manière à ce qu’il soit un véritable
opérateur. 

A titre personnel, je suis par
exemple favorable à la création
d’un statut d’emploi de
"responsable de l’administration
générale", qui correspondrait
davantage aux missions exercées
par un ou une secrétaire de
mairie.



Cette semaine, j’ai rencontré plusieurs représentants de syndicats ouvriers
vosgiens, afin d’aborder avec eux l’état du climat social, et les
revendications qui peuvent être les leurs, notamment sur les travaux
parlementaires que je conduis à Paris. 

Des sujets majeurs ont bien sûr été abordés, notamment s’agissant des
salariés du privé : la représentation salariale, la protection sociale, la
hausse des prix de l’énergie et des carburants, les retraites. Plus
généralement, le pouvoir d’achat des Français est une préoccupation
pour ces syndicats. En quelques années, il s’est réduit en raison de
l’inflation et il déséquilibre le budget des ménages. 

EN CIRCONSCRIPTION

RENCONTRE AVEC DES SYNDICATS VOSGIENS DE SALARIES

Focus sur les métiers d'aides à la personne 

GARANTIR L'AUTONOMIE DES FEMMES 

Mobilisé depuis plusieurs mois pour une meilleure reconnaissance des aides à domicile et de la "filière du domicile"

en général, j'ai rencontré, ce vendredi 25 mars, la Présidente et le Directeur de l'Adavie, au sujet des difficultés
actuelles rencontrées par les salariés du domicile. En effet, la hausse des prix du carburant impacte grandement la
prise en charge des personnes maintenues, par choix, à leur domicile. Je vais donc écrire à la Ministre déléguée en
charge de l'Autonomie, afin de l'interpeller sur la situation et lui expliquer les risques d'un arrêt brutal de la prise en
charge à domicile. Je vais aussi rencontrer prochainement des professionnels de l'ADMR et des structures privées.

"LE VILLAGE DES SOLUTIONS" : AU COEUR DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

Au début de cette année 2022, en février, j'avais provoqué une nouvelle
rencontre avec des membres du CIDFF des Vosges à Epinal, pour faire un
tour d'horizon de l'activité de cette association qui aide les familles, et
particulièrement les femmes et les enfants.

Fort de cet échange, j’ai décidé de conduire, jeudi 24 mars, un tour de
table informel pour regarder la situation de l’accompagnement socio-

professionnel (logement, santé, emploi...) des femmes victimes de
violences.

Vendredi 25 mars, sur le site de l'AFPA à Golbey, le "Village des Solutions" que je
parraine a été officiellement lancé. Il constitue un accélérateur des possibilités
d'insertion professionnelle.

Ce tiers-lieux fait la part belle à l’économie sociale et solidaire et à l’économie
circulaire, avec une culture du réemploi et du recyclage, et à la clé, des emplois
non délocalisables.

Cet outil à Golbey est issu d'une véritable dynamique territoriale engagée depuis
plusieurs mois. dont le point de départ est ma rencontre à Paris avec des
responsables nationaux de l'AFPA.

Le "Village des Solutions" relève d'une ambition commune et partagée afin que
chaque femme et chaque homme sur notre territoire puissent trouver un chemin
vers l’emploi, avoir accès à des formations et être accompagnés dans le monde
professionnel.

Des idées d’actions ont émergé avec les personnes présentes, notamment sur l’autonomie des femmes par le
travail. Mettre en lien tous les acteurs de l'insertion et de l'emploi pour permettre une plus grande fluidité et
efficacité dans l'accompagnement de ces femmes est un objectif partagé. Ces tours de table y contribuent ! 

J’ai également abordé avec quelques syndicats la question de la fonction publique. Le dégel du point d’indice
(1%) reste insuffisant, et le secteur public devient de moins en moins attractif pour les jeunes générations. La
qualité des services au public exige un personnel formé et respecté par les usagers.



Ce mardi 22 mars, en ma qualité de "député référent", je me suis à nouveau
entretenu avec François TOUJAS, Président de l'Etablissement Français du Sang
(EFS), pour évoquer le modèle français de collecte et de distribution de sang.

Après lui avoir rappelé le formidable travail effectué par les associations présentes
lors des collectes de sang organisées par l'EFS, je l'ai interrogé sur la stratégie de
l'EFS et l'avenir des produits dérivés du sang.

L'AVENIR DE LA FILIÈRE VISUELLE FRANÇAISE

 
 

Focus sur ma rencontre avec France Alzheimer

LA VALEUR "TRAVAIL" AU CENTRE DES DEBATS

À PARIS

DÉFENDRE LE MODÈLE FRANÇAIS DU DON DE SANG

Après avoir rencontré il y a quelques semaines l'association "Vosges Alzheimer", j'ai invité ce mardi 22 mars,
l'association "France Alzheimer" à venir me rencontrer à Paris. J'ai notamment abordé la question de la montée en
puissance de la maladie ces dix dernières années, celle des aidants familiaux, qui sont parfois les "oubliés" dans ce
contexte. La question de la recherche a aussi été évoquée. Depuis le plan 2008-2012, initié par Nicolas SARKOZY, peu
de moyens et de lignes directrices ont été accordés à la recherche contre la maladie d'Alzheimer. Je déposerai, dès la
fin de cette semaine, une proposition de résolution législative pour lancer un grand plan, concret et financé, pour
lutter contre le développement des maladies dégénératives en France.

Depuis mon élection en 2017, je suis l'un des députés très engagé et investi à Paris pour
faire connaître et développer l’insertion professionnelle, une des solutions pour éviter
le chômage et parvenir à l’objectif de plein emploi.

Le vendredi 25 mars, j’ai été invité par la Fédération des entreprises d’insertion, à
participer au « Printemps de l’inclusion » qui s’est déroulé à Paris (Fondation des
apprentis d’Auteuil). Les échéances électorales à venir permettent en effet à chaque
camp d’avancer des solutions, notamment pour l’emploi. J’ai donc débattu, en tant que
représentant de Valérie PRECRESSE, candidate Les Républicains à la Présidentielle, avec
d’autres représentants (La France Insoumise, Les Verts, La République en Marche) sur
les solutions pour l’emploi en France. 

Le travail est la condition du sens de la vie et surtout une part importante de notre vie en
démocratie. Il doit être accessible à tous, et tous doivent être concernés par le travail.

Lors de cette dizaine, j'ai provoqué une rencontre avec des professionnels de
la filière visuelle, afin d'évoquer l'offre de soins notamment dans le
département des Vosges.

Il m'a bien sûr confirmé que notre pays avait un modèle de don du sang autonome et surtout atypique. En effet,
alors qu'en France, le don de sang est gratuit et anonyme, tel n'est pas le cas chez certains de nos partenaires
européens : le don n'est parfois pas anonymisé, et l'achat de sang est monnaie courante. Ce modèle français
permet, in fine, d'accroître la recherche à partir des produits sanguins, pour que notre pays reste un territoire
innovant et assure sa souveraineté sanitaire.

Tout cela ne serait bien sûr pas possible sans la générosité des donneurs qui, nombreux, contribuent chaque
année à sauver des vies. Merci à vous !

Ce rendez-vous fait suite aux différentes interpellations que j'ai pu recevoir
dans les Vosges sur le manque de professionnels du soin visuel
(ophtalmologistes, orthoptistes...). Il s'appuie aussi sur la récente publication
du rapport de l'IGAS qui dénombre plus de 40% d'ophtalmologistes de plus
de 60 ans en France. Ce sont autant de médecins spécialistes qui seront
partis à la retraite d'ici 15 ans. L'avenir de la filière visuelle se joue donc
maintenant.
Des solutions peuvent, dès lors, être envisagées pour anticiper ce manque de médecins et la France doit savoir
s'appuyer sur ses forces vives et sur ses pistes d'innovation (développement de la télémédecine, facilitation du
renouvellement d'ordonnances,...). C'est une question de santé publique.



MAIS AUSSI DANS CETTE DIZAINE ...

Comité de pilotage « Cuisine en campagne » au
Conseil Départemental
Déjeuner avec le Directeur de l’entreprise Framatec
de Dinozé puis visite du site
Entretien avec le dirigeant de la Maison Moine à
Rasey
Rencontre avec des membres de l’association « La
Charmoiserie » à Charmois l’Orgueilleux
Assemblée générale de la Caisse locale Groupama à
Rambervillers 

Assemblée générale du Syndicat de l’Abeille
Vosgienne à la Chambre d’Agriculture des Vosges à
Epinal
Rencontre avec des membres de la communauté
musulmane d’Epinal

7èmes Rencontres sur le Travail et l’Emploi à la
Maison de la Chimie à Paris

Passage à la CUMA La Forgeronne dans le cadre du

Plan Alimentaire Territorial (PAT) à Les Forges

Entretien avec des responsables syndicaux de Force

Ouvrière 88

Séance publique : audition de Volodymyr

ZELENSKY, Président de la République d’Ukraine

Réunion avec la Présidente de la Ligue de

l’Enseignement et des administrateurs sur

l’engagement bénévole et la vie associative à Epinal

Rencontre avec les élus municipaux à Jeuxey puis à

Longchamp

Vendredi 18 mars :

Samedi 19 mars :

Mardi 22 mars :

Mercredi 23 mars :

Prochaine Newsletter : Jeudi 7 avril 2022

LES ACTIONS LÉGISLATIVES

Entretien avec Madame la Principale du Collège Elsa
Triolet de Thaon-les-Vosges
Réunion de travail avec le Centre de Gestion des
Vosges sur la formation des secrétaires de mairie 

Journée « Origine France » dans la halle de Métro à
Epinal
Entretien avec des responsables syndicaux de la
CFTC 88
Rencontre avec les élus municipaux d’Hadigny-les-
Verrières

Départ matinal à Paris
Intervention dans le cadre du « Printemps de
l’Inclusion » 

Retour à Epinal en début d’après-midi
Lancement du « Village des Solutions » sur le site de
l’AFPA de Golbey
Rencontre avec les élus municipaux de Nomexy

Rencontre avec les élus municipaux de Sanchey
"Assises départementales de la Jeunesse"
organisées par le Conseil Départemental à Thaon-

les-Vosges
Moment de convivialité avec les nouveaux adhérents
de l’association « Fiers de notre territoire » à Thaon-

les-Vosges
Temps d’échange avec les adhérents Les
Républicains de la 1ère circonscription des Vosges à
Epinal

« Trail des Terroirs Vosgiens » et match de rugby à
Epinal

Jeudi 24 mars :

Vendredi 25 mars :

Samedi 26 mars :

Dimanche 27 mars :

au Ministre de l'Éducation nationale, de la

Jeunesse et des Sports, au sujet de la prise en

charge des enfants en situation de handicap, par

les AESH, sur le temps périscolaire. 

au Ministre de l'Economie, des Finances et de la

Relance en faveur du maintien d'une activité

pérenne dans le secteur du BTP.

à la Ministre du Travail et de l'Emploi, au sujet des

difficultés de recrutement que connaît le secteur

de l'hôtellerie et de la restauration.

Question écrite : 

Courriers adressés :

du Ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et

des sports sur les prévisions de fermeture de classe dans

les écoles rurales (question posée le 20 avril 2021)

du Ministre de l'Economie, des Finances et de la Relance

au sujet des difficultés que rencontrent certaines

entreprises, avec les fournisseurs d'électricité (question

posée le 8 février 2022)

du Ministre des Solidarités et de la Santé au sujet de la

décision prise par l'assurance maladie, de demander le

remboursement de l'aide versée aux médecins libéraux

lors de la crise sanitaire de la Covid-19 (question posée le

5 octobre 2021)

Réponses reçues à des Questions écrites :


